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ARTICLE 19

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 19 prévoyait la suppression du tarif réduit de taxe intérieure de consommation sur le 
gazole non routier. Cette disposition met en péril de nombreux secteurs économiques, notamment le 
secteur du bâtiment. C’est pourquoi cet amendement en propose la suppression.


